
ASSOCIATION POUR LA DEFENSE ET LA PROMOTION DE LA LIGNE FERROVIAIRE 
CAEN-SAINT-LO-RENNES (ADPCR) 

Hôtel de Ville – BP 330 
50010 SAINT-LO CEDEX 

 
 
 

Monsieur Laurent BEAUVAIS 
Président du Conseil Régional  
de Basse-Normandie 
Abbaye aux Dames - Place Reine Mathilde 
BP 523 
14035 Caen Cedex 

 
 

Saint-Lô, le 17 novembre 2010 
 

OBJET : Ligne PARIS-GRANVILLE. 
 
 

Monsieur le Président, 
 

Nous avons assisté le 29 octobre à la réunion du Groupe de travail PARIS-GRANVILLE. 

Le cadencement, prévu à l'horizon 2012 sur cet axe, nous a été présenté.  

L'ADPCR apprécie : 

- la prise en compte de l'une de ses anciennes revendications, à savoir l'établissement d'une 
correspondance le dimanche soir à FOLLIGNY entre le TER RENNES-CAEN n° 852875 (20:03) et 
le train Corail Intercités GRANVILLE-PARIS n° 3450 (20:10), 

- la réduction du temps de trajet sur plusieurs trains. 

Toutefois, un problème se pose avec l'horaire du premier train GRANVILLE-PARIS n° 3410, en semaine, 
qui est prévu n'arriver à PARIS qu'à 09 h 16 en raison du cadencement et des contraintes engendrées 
par les trains relevant du STIF. 

Cette arrivée est beaucoup trop tardive pour assister à des réunions organisées sur une journée ou pour 
avoir une correspondance ferroviaire ou aérienne. En outre, nous sommes déjà pénalisés par l'arrivée à 
Paris-Vaugirard ! 

Selon ce qui nous a été dit, il semblerait possible d'avancer le départ de ce train pour qu'il arrive à  
08 h 47.  

Nous sommes vivement intéressés par cette hypothèse qui rendrait service à la population bas-
normande. On peut notamment remarquer que le train Corail Intercités CHERBOURG-PARIS n° 3300 qui 
arrive à 08 h 58 connaît une forte affluence. 

Aussi, nous souhaitons que vous interveniez auprès du STIF afin de trouver une solution au 
repositionnement du train prévu dans ce sillon pour que l'hypothèse d'une arrivée à PARIS à 08 h 47 soit 
retenue. 

En espérant obtenir satisfaction et avec nos remerciements, nous vous prions d'agréer, Monsieur le 
Président, l'assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

Jean-Yves COLAS 

 

 

Président de l'ADPCR 

Adresse postale : 
6 L'Angevinière 
50240 SAINT-LAURENT DE TERREGATTE 
 
E-mail : jy.colas@orange.fr 


